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SITUATION  MHE ET FCO AU 22/05/2025 : LE REDEMARRAGE LENT DE L’ACTIVITE 

VECTORIELLE SE CONFIRME 
Depuis le 01/06/2024, au 22 Mai, 3 906 foyers de Maladie Hémorragique Epizootique (MHE) ont été 

détectés en France, en hausse de 7 foyers depuis la semaine passée. On note une stabilité des foyers de MHE 

en Corrèze avec 244 foyers de MHE mais une progression du nombre d’animaux virémiques sans signe 

clinique : 520 animaux virémiques ont été détectés dans 315 cheptels sur 114 communes (+ 2 depuis la semaine 

passée)       

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La FCO sérotype 3 a été détectée le 

05/08/2024 dans le département du Nord et 

diffuse depuis vers le Sud-Ouest. Au 22 Mai 

2025, on comptait 10788 foyers recensés en 

France, dont 3 en Corrèze. (+8 en une 

semaine en France) 

La FCO sérotype 8 présente depuis 2015 

en France a muté en 2023 dans le sud du 

Massif Central occasionnant une nouvelle 

vague de cas cliniques en 2023 et 2024. 

Depuis le 05/08/2024, on dénombre 

17014 foyers en France (+21) dont 142 en 

Corrèze (+2). 
 

 



 

 
 

 

 

DELAI DE DEPOT DES DOSSIERS FMSE FCO ET MHE 2024 AU 30/06/2025 

Nous vous informons que les périodes d’instructions pour les programmes FCO-2024 et MHE-

E -2024 ont été prolongées : 

 

Pour le programme FCO BTV-8 2024 , la plateforme de télédéclaration en ligne par les 

agriculteurs restera ouverte jusqu’au 30 juin inclus soit un REPORT d’1 MOIS. 

 

Pour le programme MHE E 2024, étant donné que ce sont les GDS qui instruisent les dossiers, 

les éleveurs ont jusqu’au 30 juin pour renvoyer leurs dossiers complets au GDS. 

 

N’hésitez pas à prendre l’attache du GDS pour toute question sur ces programmes 
 

 

 


